
 
 
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE CALIXA-LAVALLÉE 
 
 
 
Session régulière du conseil de la municipalité de Calixa-Lavallée tenue à la salle 
municipale du 771 rue Beauce le 5 janvier 2009, à compter de 20 heures 00. 
  
Sont présents : 

 
Mesdames les conseillères Éva Borocz, Diane Chaput; et les conseillers, messieurs 
Claude Jutras, Pierre St-Louis, Ghislain Beauregard , formant quorum sous la présidence 
de Monsieur Jean-Robert Grenier, maire, en présence de Monsieur Alain Beauregard, 
secrétaire-trésorière et directeur général, qui assure le greffe de la session. 
  
 
Est absent : 

 
Monsieur le conseiller René Jacques. 

 
Monsieur le maire déclare la session ouverte à 20 heures 00 et souhaite la bienvenue 
aux participants et les remercie de leur présence. 

 
 

2009-01-01 1. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

Sur la proposition de monsieur le conseiller Claude Jutras, appuyée par madame la 
conseillère Diane Chaput, il est unanimement résolu que l’ordre du jour soit adopté :  
 
1.  Adoption de l’ordre du jour 
2.  Point fait par monsieur le maire ; 
3.  Budget amendé – Adoption ; 
4.  Procès-verbal de la session régulière du 1er décembre 2008- Adoption ; 
5.  Procès-verbal de la session extraordinaire du 22 décembre 2008, 20 h 00- Adoption ; 
6.  Procès-verbal de la session extraordinaire du 22 décembre 2008, 20 h 45 - Adoption ; 
7.  Affaires découlant des sessions du conseil du 1er et 22 décembre 2008 ; 
8.  Rapport des comités ; 
9.  Correspondance ;  
10.  Rémunération du personnel ; 
11.  Adhésion – RREMQ ; 
 

FINANCES 
 
12.  Comptes acquittés et fournisseur de la période – Autorisation de paiement ;  
13.  Règlement de taxation no 258 – Année financière 2009 – Adoption ; 

 
 

URBANISME 
 

14. Inventaire et caractérisation des systèmes de traitement des eaux usées – suivi; 
15. Caractérisation – Bâtiments patrimoniaux – Suivi ; 
16. Scierie artisanale – Orientation modifiée de la CPTAQ ; 
17 Régie de police Richelieu –Saint-Laurent –  Approbation du budget 2009 ;  
18. Analyse de l’eau potable - Laboratoire SM – Entente ; 
19. Période de questions du public ; 
20. Levée de l’assemblée. 
 
Avec les retraits suivants :  
 
2.  Point fait par monsieur le maire; 
3.  Budget amendé – adoption; 
10. Rémunération du personnel; 
11. Adhésion – RREMQ; 
13. Règlement de taxation no 258- Année financière 2009- Adoption; 
 

ADOPTÉE  



 
 2. POINT FAIT PAR MONSIEUR LE MAIRE 

 
Sujet retiré 

 
 

 3. BUDGET AMENDÉ ADOPTION 
 

Sujet retiré 
 

 
2009- 01-02                 4. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SESSSION RÉGULIÈRE DU 1er  

DÉCEMBRE 2008 
 

Sur une proposition de madame la conseillère Diane Chaput, appuyée par madame la 
conseillère Éva Borocz, il est unanimement résolu :  
 
D’ADOPTER le procès-verbal de la session régulière du 1er décembre 2008 tel que 
déposé.  

 
ADOPTÉE  

 
 
2009-01-03                 5. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SESSSION RÉGULIÈRE DU 22  
                                        DÉCEMBRE 2008, 20 H 00 
 

Sur une proposition de monsieur le conseiller Ghislain Beauregard, appuyée par 
madame la conseillère Diane Chaput, il est unanimement résolu :  
 
D’ADOPTER le procès-verbal de la session régulière du 22 décembre 2008, 20 h 00 
tel que déposé.  

 
ADOPTÉE  

 
 
2009-01-04                 6. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SESSSION RÉGULIÈRE DU 22 

                                                               DÉCEMBRE 2008 20 H 45 
 

Sur une proposition de monsieur le conseiller Ghislain Beauregard, appuyée par 
madame la conseillère Éva Borocz, il est unanimement résolu :  
 
D’ADOPTER le procès-verbal de la session régulière du 22 décembre 2008, 20 h 45 
tel que déposé.  

 
ADOPTÉE  

 
 

7 .AFFAIRES DÉCOULANT DES SESSIONS DU CONSEIL DU 1er ET DU 22 
DÉCEMBRE 2008. 

 
Le directeur général résume le suivi donné aux sessions du 1er et du 22 décembre 
2008.  
 
 
8. RAPPORT DES COMITÉS  

 
Les membres du conseil font état des sujets pour lesquels ils ont mandat.  

 
• Voirie:  
Rien à signaler de la part de Monsieur le conseiller Ghislain Beauregard. 
• Culture, patrimoine et loisirs : 
Madame la conseillère Diane Chaput fait état du succès de la Fête de Noel 
organisée pour les enfants.  
• Urbanisme :  
Rien à signaler de la part de Madame la conseillère Éva Borocz. 
• Sécurité publique / matières résiduelles :  
• Environnement :  
Rien à signaler de la part de Monsieur le conseiller Claude Jutras. 
• Salle municipale :   
Monsieur le conseiller Pierre St-Louis rapporte le vandalisme du local des 
patineurs et du signalement à faire auprès de la police. 
• Eau / sécurité civile:  



Rien à signaler de la part de Monsieur le maire. 
• Transport adapté. 
Rien à signaler de la part de Monsieur le conseiller Claude Jutras. 
• CMM : 
Rien à signaler de la part de Monsieur le maire.   

 
 
9. CORRESPONDANCE 
 
Aucune correspondance particulière signalée.  
 
10. RÉMUNÉRATION DU PERSONNEL 
 
Sujet retiré.  
 
11. ADHÉSION RREMQ - 
 
Sujet retiré. 
 
  
 

 
2009-01-05             12. COMPTES ACQUITTÉS ET FOURNISSEURS DE LA PÉRIODE- AUTORISATION 

DE PAIEMENT 
 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame la conseillère Éva Borocz, appuyée par 

monsieur le conseiller Pierre St-Louis, il est unanimement résolu :  
 
QUE LA LISTE des comptes au montant de  34 051.15 $ soit approuvée.  
 

 
ADOPTÉE  

Certificat de disponibilité 
 

Je soussigné, Alain Beauregard, directeur général, secrétaire-trésorier, atteste qu’il y a 
des crédits budgétaires ou extrabudgétaires disponibles pour lesquels les dépenses ci-
haut énumérées sont engagées. 

 
 

_____________________ 
 Alain Beauregard, directeur général, secrétaire-trésorier 
 
 

 
 
 

 13. RÈGLEMENT DE TAXATION NO 258 – ANNÉE FINANCIÈRE 2009 – ADOPTION.  
 

Sujet reporté. 
 

URBANISME 
 
 
14. INVENTAIRE ET CARACTÉRISATION DES SYSTÈMES DE TRAITEMENT DES 
EAUX USÉES – SUIVI; 
 
Le directeur général informe les citoyens présents sur l’information interne à répertorier et 
transmettre à BPR Infrastructures.  
 
 
15. CARACTÉRISATION – BÂTIMENTS PATRIMONIAUX – SUIVI  
 
Le directeur général informe les citoyens sur les coordonnées du dépôt du rapport de 
caractérisation des bâtiments en février 2009.  La date précise figurera dans la prochaine 
édition de l’Oiseau-Mouche.  
 
 
16. SCIERIE ARTISANALE – ORIENTATION MODIFIÉE DE LA CPTAQ ; 
 
Monsieur le maire fait état de l’avis de modification de l’orientation préliminaire reçu le 8 
décembre 2008 avec délai de 10 jours avant qu’une décision soit prise par la 



Commission.   
 
 

2009-01-06- 17. RÉGIE DE POLICE RICHELIEU – SAINT-LAURENT – APPROBATION DU 
BUDGET 2009 
 
CONSIDÉRANT que le 22 octobre 2008, le conseil d’administration de la Régie 
intermunicipale de police Richelieu-Saint-Laurent a adopté son budget pour l’exercice 
financier 2009;  
 
CONSIDÉRANT qu’une copie de ce budget a été transmis à la municipalité;  
 
CONSIDÉRANT que ce budget doit recevoir l’approbation de chacune des 
organisations municipales de la Régie intermunicipale de police Richelieu-Saint-
Laurent; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur le conseiller Pierre St-Louis, appuyée 
par madame la conseillère Éva Borocz et unanimement résolu d’approuver le budget 
2009 de la Régie intermunicipale de police Richelieu-Saint-Laurent, tel qu’adopté par 
son Conseil d’Administration le 22 octobre 2008: 

 
ADOPTÉE 

 
 

2009-01-07           18. ANALYSE DE L’EAU POTABLE - LABORATOIRE SM – ENTENTE ; 
 
CONSIDÉRANT l’offre de service des Laboratoires d’analyses S.M. Inc. datée 11 
novembre 2008; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame la conseillère Diane Chaput, appuyée 
par monsieur le conseiller Ghislain Beauregard et unanimement résolu de retenir les 
services des Laboratoires d’analyses S.M. Inc pour les analyses et fréquences 
identifiées à l’offre de service au montant de 1 635.56 $, taxes incluses, pour l’année 
2009. 
 
 

          Certificat de disponibilité 
 

Je soussigné, Alain Beauregard, directeur général, secrétaire-trésorier, atteste qu’il y a 
des crédits budgétaires au poste 02-413-00-419 ou extrabudgétaires disponibles pour 
lesquels les dépenses ci-haut énumérées sont engagées. 

 
 

_____________________ 
 Alain Beauregard, directeur général, secrétaire-trésorier 
 

ADOPTÉE 
 
 

19. PÉRIODE DE QUESTIONS  
 

Monsieur le maire tient une période de questions pour les personnes dans l’assistance.  
Les questions portent sur le budget adopté et le schéma de couverture de risques   

 
 
 
2009-01-08- 20. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE  
 

L’ordre du jour étant épuisé, sur la proposition de madame la conseillère Diane Chaput, il 
est unanimement résolu que la présente session soit close à 21 h 10. 

 
ADOPTÉE 

 
 
 
 

______________       _________________ 
Jean-Robert Grenier     Alain Beauregard 
Maire       Secrétaire-trésorier 
        Directeur général 
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